
Directives déchetterie VULLIENS 26.09.2025

Visuel Description Conditionnement, restrictions Où et quand Conteneur

Ordures ménagères, 

couches culottes, cendres

Sacs à déposer dans la benne compactante avec 

carte à prépaiement  CHF 0.75 / kg (réduction 

enfants de moins de 3 ans CHF 65.00 / an)

Pas de sagex (encombrants) ou de pièces 

métalliques (ferraille), cela peut bloquer la presse.

devant la déchetterie, entre 6h00 et 

22h00 (sauf les dimanches et jours 

fériés)

Papier / carton

Vieux papiers, cartons, journaux, magazines, 

enveloppes. 

A déposer en vrac dans la benne (sans ficelle). Les 

cartons doivent être ouverts et aplatis.

Interdit: Cartons d’emballages souillés (pizza), 

briques de lait ou de jus de fruits, essuie-tout, 

mouchoirs ou serviettes en papier usagés

à la déchetterie, heures d'ouverture

Objets encombrants

Tous déchets qui, en raison de leur dimension, ne 

peuvent être introduits dans un sac poubelle (110 

litres). Les objets plus petits doivent être évacués 

dans les ordures ménagères.

Les meubles doivent être démontés, le bois et les 

pièces métalliques triés.

Privilégiez la reprise de vos anciens meubles par le 

fournisseur des nouveaux.

Déchets résultant de chantiers interdits

à la déchetterie, heures d'ouverture

Bois

Bois bruts ou agglomérés, meubles, palettes 

usagées. Les palettes en bon état peuvent être 

déposées dans le local.

Les meubles doivent être démontés et toutes les 

parties métalliques séparées.

Déchets résultant de chantiers interdits

à la déchetterie, heures d'ouverture

Verre

Bouteilles et bocaux triés séparément par couleur 

(vert, brun, blanc).

Les couleurs indéfinies sont à déposer dans le vert.

Ôter les bouchons et les couvercles (plastiques ou 

métalliques). S'assurer que les contenants soient 

vides et propres.

à la déchetterie, heures d'ouverture

Huile

Conteneurs spéciaux, séparer :                                   

huile végétale (comestible) et                                      

huile minérale (moteur) en petite quantité

dans le local de la déchetterie, 

heures d'ouverture

PET
Bouteilles aplaties, vérifiez la présence du symbole 

PET.

dans le local de la déchetterie, 

heures d'ouverture

Capsules de café
Capsules métalliques (Nespresso ou autres)

Interdit: Capsules en plastique

dans le local de la déchetterie, 

heures d'ouverture

Appareils ménagers

Appareils ménagers, outils électriques, luminaires, 

jouets électriques, cigarettes électroniques, modules 

photovoltaïques.

dans le local de la déchetterie, 

heures d'ouverture

Appareils électroniques

Ordinateurs, disques durs, imprimantes, télévisions, 

appareils photo, téléphones, haut-parleurs, caméras, 

chaînes stéréo.

dans le local de la déchetterie, 

heures d'ouverture

Frigos, congélateurs

Privilégier la reprise par le vendeur lors de l'achat 

d'un nouvel appareil.

Coûts d'évacuation très élevés.

dans le local de la déchetterie, 

heures d'ouverture

Laissez au magasin ce que vous pouvez et retournez le matériel usagé au fournisseur. La taxe de recyclage a déjà été payée!

Pour les déchets de chantiers, des bennes peuvent être mises à disposition par notre partenaire BAREC à Moudon (021 691 15 51)

Déchetterie communale de Vulliens



Piles, accus, batteries
Privilégier la reprise par les commerces de détails.

Coûts d'évacuation très élevés.

dans le local de la déchetterie, 

heures d'ouverture

Ampoules, néons Privilégier la reprise par les commerces de détails
dans le local de la déchetterie, 

heures d'ouverture

Produits de traitement, 

peintures avec ou sans 

solvants, aérosols avec 

symbole de danger

Privilégier la reprise par les commerces de détails.

Coûts d'évacuation très élevés.

dans le local de la déchetterie, 

heures d'ouverture

Textiles

Vêtements propres, chaussures propres pouvant 

encore être portées (nouées par paires), textiles 

propres, sous-vêtements et chaussettes propres, 

ceintures et sacs, couettes et coussins, animaux en 

peluche. Les textiles et chaussures usagés doivent 

être évacués aux ordures ménagères.

dans le local de la déchetterie, 

heures d'ouverture

Ferraille

Déchets métalliques ferreux ou non, tuyaux, 

casseroles, pièces mécaniques, étagères ou 

ossatures métalliques, vélos.

Interdit: appareils électroniques ou ménagers, 

câbles électriques.

à la déchetterie, heures d'ouverture

Alu, boîte conserve, fer 

blanc

Canettes de boisson, boîtes de conserve, feuilles 

d'aluminium, couvercles de yoghourts, tubes de 

mayonnaise/dentifrice, barquettes de cuisson, 

aérosols vides (sans symboles de danger).

Ôter le papier et compresser pour diminuer le 

volume.

Interdit: Papiers d’emballage de beurre/cigarettes, 

emballages alimentaires avec enveloppe extérieure 

en plastique

à la déchetterie, heures d'ouverture

Porcelaine, carrelage,   

faïence, terre cuite

Tuiles, briques, béton, porcelaine, grès, céramique, 

vitrocéramique, vitrages, plats en verre. En petite 

quantité. 

Interdit: Déchets résultant de chantiers, plâtre

à la déchetterie, heures d'ouverture

Médicaments
Privilégier la reprise par les pharmacies.

Coûts d'évacuation très élevés.

dans le local de la déchetterie, 

heures d'ouverture

Cadavres d'animaux, 

déchets de boucherie et 

d'abattoirs

Centre incinération des produits carnés à Moudon

Voitures / pneus
Démolition à Moudon (021 905 45 65)               

Bader à Lucens (021 906 63 15)

Déchets

compostables

Gazon, feuilles, épluchures, fleurs coupées, restes 

de légumes cuits. 

Interdit: Restes de repas, os, pain, plantes en pot, 

sachets plastiques, graines, cendres (à évacuer 

dans les ordures ménagères).

à la déchetterie, heures d'ouverture. 

Espace de gauche (couvert)

Branchages

Branches d'un diamètre max de 5 cm, taille de haies, 

plantes en pot (sans terre et sans pot).

Les branches avec un diamètre plus large doivent 

être débitées en bois de feu

à la déchetterie, heures d'ouverture. 

Espace de droite (non couvert)

Surveillants: René Mivelaz - Steeve Morel, tél +41 79 507 70 21

Accès sous surveillance (hors jours fériés)

- Mercredi 16:00 à 17:00,  Entreprises et agriculteurs de la commune

- Mercredi 17:00 à 19:00 et samedi 09:30 à 11:30, Privés, résidants de la commune

Accès strictement interdit en dehors des heures d’ouverture.

CCSPA route de Bronjon 20, 1510 Moudon, 

tél. 021 905 20 57 / 8h00-12h00 / 13h00- 15h30 / 

samedi 8h00-11h00


